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Le conseil des sages de la laïcité joue un rôle essen4el pour promouvoir et défendre le principe 
de laïcité dans l'éduca4on na4onale. 
Les missions de ce conseil sont claires et salutaires : « Le Conseil des sages de la laïcité et des 
valeurs de la République est tout à la fois une instance de conseil et d'orienta4on pour la 
poli4que éduca4ve en faveur de la laïcité et les principes républicains, un organe d'élabora4on 
et de produc4on de ressources et un lieu de concep4on et de conduite d'ac4ons de forma4on. 
Le Conseil des sages de la laïcité et des valeurs de la République a pour voca4on de préciser la 
posi4on de l'ins4tu4on scolaire en ma4ère de laïcité et d'enseignement laïque des faits 
religieux »1 
 
Depuis sa créa4on le 8 janvier 2018, ce conseil est très ac4f et permet à l’ins4tu4on de scolaire 
d’avoir des réponses aux ques4ons quo4diennes qui se posent aux enseignants, proviseurs et 
personnels administra4fs. 
 
Mais ce conseil, qui est directement aMaché au ministre de l’éduca4on na4onale, n’a que 
l’enseignement primaire et secondaire dans son champ d’ac4on. L’université n’est, 
malheureusement, pas dans son champ de compétence. 
Or, force est de constater que la laïcité fait face à de nombreux défis dans l'enseignement 
supérieur. 
 
Les entraves à la laïcité et plus largement les ques4ons rela4ves à la laïcité sont nombreuses 
aujourd’hui au sein des universités. 
 
On assiste, en effet, aujourd’hui, à une recrudescence des phénomènes religieux au sein des 
universités françaises et à la montée de tendances communautaristes. Des tenta4ves pour 
faire de l’Université un lieu de culte ou tout du moins un lieu adapté au culte sont régulières : 
contesta4on de certains enseignements présentant des théories jugées contraires à certaines 
religions, refus de par4ciper à des enseignements spécifiques (comme la pra4que du sport 
obligatoire dans certaines forma4ons), demandes spécifiques à ce que les emplois du temps 
4ennent compte des contraintes religieuses, demandes d’ouverture de salles de prières, 
détournements de locaux affectés à des associa4ons étudiantes pour les transformer en lieux 
de prière, refus exprimés par des étudiantes que les interroga4ons orales soient menées par 
des examinateurs mais exigent des examinatrices, etc. 

 
1 https://www.education.gouv.fr/le-conseil-des-sages-de-la-laicite-et-des-valeurs-de-la-republique-41537 



 
Dans la plupart des cas, les collègues confrontés à de telles situa4ons se retrouvent bien seuls. 
Les faibles sou4ens apportés à la communauté universitaire montrent à quel point, à tous les 
niveaux de l’État et du monde universitaire, ceMe ques4on, certes sensible, n’est en réalité pas 
abordée avec l’importance qu’elle mérite et le courage qu’elle nécessite. Tout semble nous 
faire croire qu’on n’a pas évalué ou qu’on ne veut pas évaluer l’ampleur de la situa4on. 
 
Il est essen4el de bien comprendre à mon sens que l’enjeu de ce qui se passe actuellement au 
sein des universités est clairement celui de luMer contre un entrisme religieux qui ne date pas 
d’hier. Toutes les religions ont compris l’importance pour elles d’inves4r l’université de 
diverses façons afin d’y répandre leurs idéaux. Il convient donc de rester aMen4fs face à la 
montée en puissance de l'obscuran4sme religieux qui menace actuellement la société en la 
fragmentant et en la divisant. 
 
Il est aujourd’hui nécessaire d'appeler de nos vœux une laïcité comba4ve et opiniâtre, sûre de 
sa force et de ses valeurs, une laïcité dont la science est la meilleure arme et la plus fiable pour 
faire face aux mys4fica4ons et aux fana4smes religieux de tous bords. 
 
Et l’université devrait être aux avants garde de ceMe logique scien4fique et académique car 
son rôle est précisément de valoriser la recherche et uniquement la recherche. Tous les 
enseignements dispensés se basent sur des recherches académiques reconnues en leur temps 
par d’autres universitaires. Renoncer à cet idéal c’est prendre un risque létal pour la cohésion 
na4onale. 
 
C’est dans l’enseignement supérieur que se joue pour une bonne part l’avenir de la société et 
de l’économie. L’université est, ou doit être toujours davantage, une chance pour le 
développement des savoirs fondamentaux, pour la recherche, pour notre rayonnement 
interna4onal, pour notre développement économique. 
 
Nos universités et nos grandes écoles ont été longtemps des lieux dans lesquels et grâce 
auxquels l’ascenseur social fonc4onnait. Elles ont largement contribué au rayonnement 
scien4fique de notre pays. 
 
Alors qu'on évoque l'émergence d'une « société de la connaissance », nos universités, plus 
que toute autre ins4tu4on, doivent être le vecteur de ceMe cohésion républicaine, car elle 
s’adresse précisément à des adultes. À l’instar de ce que déclarait Nelson Mandela2, 
« L'éduca4on est l'arme la plus puissante qu'on puisse u4liser pour changer le monde ». 
C’est pour cela que ces enjeux spécifiques doivent retenir toute l’aMen4on du gouvernement. 
Le contexte universitaire nécessite soit la créa4on d’un conseil des sages de la laïcité pour 
l’enseignement supérieur, soit l’extension des missions du conseil des sages existant aux 
probléma4ques de l’enseignement supérieur. CeMe deuxième proposi4on aurait l’intérêt 
d’assurer une cohérence dans la poli4que éduca4ve de notre pays sur ce sujet essen4el. 
Le conseil des sages étendu pourrait appréhender toutes les situa4ons complexes et y 
apporter des réponses adaptées dans le respect du cadre légal et des valeurs républicaines. 
Les universitaires, présidents, vice-présidents, chargés de missions, enseignants, chercheurs, 

 
2 Mandela, N. (1996), « Un long chemin vers la liberté », éditions Le Livre de poche 



enseignants-chercheurs mais personnels administra4fs et techniques pourraient ainsi être 
accompagnés dans la ges4on de situa4ons complexes liées à la laïcité 
 
Au-delà de ces bénéfices spécifiques, l’extension des missions du conseil des sages de la laïcité 
à l’enseignement supérieur permeMrait d'assurer une applica4on cohérente et effec4ve du 
principe de laïcité sur l'ensemble du système éduca4f français, de l'école primaire à 
l'université. Cela contribuerait à renforcer la protec4on de ce principe fondamental de notre 
République, garant de la liberté de conscience et de l'égalité de traitement de tous les citoyens. 


